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LOCALISATION  

Rue Sainte-Émilie, immeuble ciblé

Rue Sainte-Émilie, immeubles situés en face du site à l'étude

1.
2.

VUE 2.

VUE 1.
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CONTEXTE 

Le bâtiment de 2 étages est situé dans le secteur Saint-Henri Ouest et comprend actuellement 3 
logements. Le projet propose un réaménagement intérieur afin de réunir le logement du rez-de-chaussée 
et un logement vacant situé au 2e étage.

Les requérants habitent le logement situé au rez-de-chaussée depuis 2004.  Afin de mieux répondre aux 
nouveaux besoins de leur famille, l'option d'agrandir le logement au 2ème étage afin d'ajouter de la 
superficie habitable s'avère la plus adéquate parmi toutes les options envisagées, particulièrement en lien 
avec les normes à respecter quant à la fenestration et la luminosité requise dans les chambres. 

Le projet n'est pas conforme à l'article 151.0.1 du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement du Sud-Ouest 
(01-280). Il est cependant possible de déroger à cet article par une demande en vertu du Règlement sur les 
Projets particuliers de construction, de modification et d'occupation (PPCMOI). 

La catégorie d'usage H.2 est autorisée dans cette zone. 

Le projet ne requiert aucune intervention à la façade du bâtiment. 
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La demande du requérant vise à autoriser : 

Autoriser le retrait d’un logement vertu du Règlement  sur les Projets particuliers de construction, 
de modification et d’occupation d’un immeuble (RCA04 22003).

DÉROGATION DEMANDÉE 
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PLANS - LOGEMENTS EXISTANTS

Ancienne porte 
cochère fermée 
(Rangement)
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PROJET PROPOSÉ - PLANS

Ancienne porte 
cochère fermée 
(Rangement)
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CONFORMITÉ RÉGLEMENTAIRE / AUTORISATION DEMANDÉE

Plan d’urbanisme Règlement 01-280 Projet

Usages Secteur résidentiel               H.1-4 Autoriser le retrait 
d’un logement 

Hauteur-étages  min-max 1 à 4 étages               2 -3 étages 
             12,50 m max

    2 étages 
    Existant

Implantation min-max (%) Moyen à élevé  Max 65 %
 

    50 % ( existant)

Densité max - - -    

Nb de case de stationnement Aucun       0

Zone 0267
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PROJET DE RÉSOLUTION - AUTORISATIONS

Il est recommandé : 

D'adopter, en vertu du Règlement sur les Projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un 
immeuble (RCA04 22003), une résolution autorisant le retrait d'un logement situé au 3925-3929, rue Sainte-Émilie (lot 2 
091 796 du cadastre du Québec).
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Disposition susceptible d’approbation référendaire :

● le retrait d’un logement

Pour être valide, une demande d’approbation référendaire doit :

❏ Provenir d’une zone visée ou d’une zone contiguë à celle-ci;
❏ Indiquer la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où elle provient;
❏ Être signée par au moins 12 personnes ou la majorité si la zone compte 21 personnes ou moins;
❏ Être reçue par l’Arrondissement au plus tard le 8e jour suivant la publication de l’avis annonçant la possibilité 

d’approbation référendaire.

PROCÉDURE D’ADOPTION D’UN PPCMOI
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CARTE DES ZONES VISÉES
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Adoption du 1er projet de résolution (CA) 5 juin 2023

Assemblée publique de consultation 21 juin 2023
Adoption du 2e projet de résolution (CA) 10 juillet 2023

Avis public et période pour demande d’approbation 
référendaire

été 2023 (prévisionnel)

Adoption d’une résolution (CA) 11 septembre 2023

Entrée en vigueur Septembre 2023

CALENDRIER PRÉVISIONNEL
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Questions ?

Merci

Source photos : Google et arrondissement Le Sud Ouest


